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LE DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE, PREMIERE 
ETAPE DU CYCLE BUDGETAIRE 

 Les dispositions des articles 11 et 12 de la loi du 06 février 1992 rendent obligatoire dans les communes de plus de 
3 500 habitants la tenue d’un débat d’orientation budgétaire dans les deux mois précédant le vote du budget.  

En outre, la loi Notre du 07 août 2015 crée dans son article 107 des dispositions dont certaines visent le débat sur les 
orientations générales du budget afin d’informer les élus sur la situation économique et financière de la collectivité, sur 
sa politique d’investissement ainsi que sur sa stratégie budgétaire.  

 Ce débat, qui antérieurement n’était pas soumis au vote, doit désormais être acté par une délibération spécifique 
soumise à un vote. 

 S’agissant du document sur lequel s’appuie ce débat, même si son formalisme reste à la libre appréciation des 
collectivités, il reprend les orientations budgétaires détaillées ainsi que la structure et la gestion de la dette.  

 Nous proposons donc un rapport structuré comportant 6 parties : 

 - les perspectives économiques et la Loi de Finances 2018 ; 

 - la situation financière de la commune ; 

 - les orientations du budget 2018 ; 

 - Les budgets annexes ; 

 - Les annexes diverses ; 

 - Les états analytiques. 
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I – LES PERSPECTIVES ECONOMIQUES  
ET LA LOI DE FINANCES 2018 
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I - Les perspectives économiques : 
Selon les observateurs économiques, la phase actuelle de croissance mondiale devrait perdurer au long de 
l’année 2018. 
Dans ce contexte favorable, la reprise de la croissance du PIB de la zone euro constatée en 2016 et 2017 se 
poursuivrait en 2018. 
 
En France, le taux de croissance 2017 du produit intérieur brut (PIB) est estimé à 2 % (source INSEE du 
28/02/2018), soit son plus haut niveau depuis 6 ans.  
Le déficit public atteindrait environ 2,9 % du PIB (le chiffre définitif devrait être connu fin mars 2018), plus bas 
niveau depuis 10 ans, mais cependant au-dessus de l’objectif initial de 2,7 % fixé par le précédent gouvernement. 
La Loi de Finances 2018 (LF 2018) table sur une croissance de 1,7 % du PIB, hypothèse considérée comme 
prudente et raisonnable par le Haut Comité des Finances Publiques, organe indépendant placé auprès de la Cour 
des Comptes. 
 
La LF 2018 et la Loi de Programmation des Finances Publiques (LPFP) 2018-2022 traduisent la volonté 
gouvernementale de réduire à la fois le déficit public, la dépense publique et les prélèvements obligatoires, 
l’objectif étant le retour à l’équilibre des comptes publics en 2022.  
 
Les collectivités territoriales sont appelées une nouvelle fois à participer à l’effort de réduction de la dépense 
publique. 
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II -  Les principales mesures de la Loi de Finances 2018 (LF 2018) et de la Loi de Programmation des Finances 
Publiques (LPFP) 2018-2022 concernant les collectivités territoriales : 
 
La LPFP 2018-2022 fixe tout d’abord les trajectoires budgétaires à respecter sur cette période. Elle comporte des 
dispositions très importantes pour les collectivités : 
- Obligation de maintenir l’augmentation des dépenses de fonctionnement en dessous de 1,2 % par an (1,1 % pour 
le bloc communal), inflation comprise, ce qui correspond mécaniquement à une obligation de diminuer lesdites 
dépenses dès lors que l’inflation est supérieure à ce taux,  
- Chiffrage à 13 milliards d’euros de l’effort financier demandé aux collectivités territoriales sur ces 5 ans. 
 
 
La Loi de Finances 2018 prévoit les dispositions suivantes : 
- Maintien des dotations d’Etat au même niveau qu’en 2017, 
- Suppression progressive sur trois ans de la taxe d’habitation, qui sera compensée à l’euro près par l’Etat aux 
communes. L’Etat a en effet décidé de procéder par dégrèvement, se substituant ainsi aux contribuables ce qui 
permettra de conserver l’éventuelle progression des bases, 
- Consolidation du soutien à l’investissement avec la reconduction en 2018 de la Dotation de Soutien à 
l’Investissement Local (DSIL) et de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR). 
 
 

 

I – LES PERSPECTIVES ECONOMIQUES  
ET LA LOI DE FINANCES 2018 (suite 1) 



I – LES PERSPECTIVES ECONOMIQUES  
ET LA LOI DE FINANCES 2018 (suite 2) 

Les objectifs de la commune de Cambo-les-Bains sont les suivants : 
 

1 – Section de fonctionnement : 
Conformément à l’effort demandé par l’Etat au bloc communal (variation annuelle limitée à +1,1%), l’objectif pour 
notre commune serait donc la suivante : 

2 – Section d’investissement : 
Montant prévisionnel du Besoin de Financement pour la période 2018-2022 
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II - LA SITUATION FINANCIERE DE CAMBO-LES-BAINS 
FONCTIONNEMENT 

5 



CONSTAT 

 La rétrospective financière du fonctionnement 2013-2017 fait apparaître globalement une évolution 
beaucoup plus faible des recettes (+3,52%) que des dépenses (+17,38%). 

 

A – PRODUITS :  
 

 La progression des recettes subit un fort ralentissement en 2017 avec une hausse de +1% inférieure 
aux hausses relevées lors des 2 précédents exercices soit +3,36% en 2016 et +3,82% en 2015 : 

 

 Le Total 70-produits des services (principalement entrées Musée Arnaga et recettes ALSH) augmente en 
2017 de +38K€ contre une hausse de +121K€ en 2016/2015.  

 

 Le Total 73-impôts et taxes demeure quasiment  constant (+2K€).  

 

 Le Total 74-dotations, subventions et participations est en baisse (-24K€).  

   La dotation globale de fonctionnement recule de 48K€ en 2017 et ce pour la dernière année. 
Néanmoins, sur la période 2013-2017, l’effort imposé sur cette dotation à notre collectivité s’est établi à  

-781K€ !  

 A signaler, toutefois, une hausse de la dotation de solidarité rurale de +70K€.  

 La participation de la CAF pour le contrat enfance jeunesse diminue de 59K€ (la crèche est 
désormais gérée par la CAPB).  
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CONSTAT (suite) 

B – CHARGES : 
 

 L’augmentation importante des charges en 2017 par rapport à 2016 (+11%) s’explique essentiellement 
par les évolutions des chapitres suivants : 

 

 Le Total 011-charges à caractère général a progressé de +133K€ . 

La totalité des articles 615-frais d’entretien et de maintenance a augmenté de +58K€. 

 

 Le Total 012-charges de personnel, bien qu’en hausse (+80K€), progresse moins vite que lors des 2 derniers 
exercices : +3,3% contre +4,6% en 2016 et +4,8% en 2015. 

 

 La croissance du Total 65-autres charges de gestion de +233K€ correspond essentiellement aux concours 
financiers plus importants versés au CCAS (+221K€) et à l’office de tourisme (+18K€). 

 

 Compte tenu de l’absence de concours financiers extérieurs depuis 2015, le Total 66-charges financières 
est en recul en raison de charges d’intérêts de la dette en baisse de 15K€. Pour mémoire, la baisse du 
remboursement en capital des emprunts en 2017 est de -56K€ traduisant le désengagement de notre 
collectivité par rapport aux organismes prêteurs. 

 

 Au Total 67-charges exceptionnelles, on relève le versement ponctuel d’une subvention d’équilibre au 
budget annexe des caveaux (60K€). 
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PRINCIPAUX RATIOS 
 

10 

 DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT : 5 626 238€ soit 811€ / habitant en  2017. 
 

Comparatif sur les ratios 2016, les données 2017 n’étant pas connues pour la strate : 
 Ratio de la commune = 754€ / habitant 
 Moyenne des communes de la strate du département 64 = 907€ / habitant 
 Moyenne nationale de la strate = 1 033€ / habitant 
 
 

 RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT : 6 639 798€ soit 957€ / habitant en 2017. 
 

Comparatif sur les ratios 2016, les données 2017 n’étant pas connues pour la strate : 
 Ratio de la commune = 960€ / habitant 
 Moyenne des communes de la strate du département 64 = 1 037€ / habitant 
 Moyenne nationale de la strate = 1 164€ / habitant 

 
 

 DÉPENSES DE PERSONNEL : 2 483 294€ soit 358€ / habitant en 2017. 
 

Comparatif sur les ratios 2016, les données 2017 n’étant pas connues pour la strate : 
 Ratio de la commune = 352€ / habitant 
 Moyenne des communes de la strate du département 64 = 466€ / habitant 
 Moyenne nationale de la strate  = 525€ / habitant 

  

 Les charges de personnel représentent en 2017 44,14% des dépenses réelles de fonctionnement contre  
46,70% en 2016. Pour la moyenne des communes de la strate du département 64, le taux est 51,83% et de 50,84 % pour 
la moyenne nationale. 
 A noter que les charges de personnel du Musée Arnaga (426 K€) impactent à hauteur de 17% la totalité de 
la charge de personnel de la ville, laquelle s’établi à 36,57% des dépenses réelles de fonctionnement. 
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 DETTE AU 31/12/2017 : 2 350 820€ soit 339€ / habitant en 2017. 

 
Comparatif sur les ratios 2016, les données 2017 n’étant pas connues pour la strate : 
 Ratio de la commune = 416€ / habitant 
 Moyenne des communes de la strate du département 64 = 893€ / habitant 
 Moyenne nationale de la strate  = 842€ / habitant 
 
 

 L’encours de la dette et l’annuité sont inférieurs à ceux des villes de la même strate démographique.  
La capacité de désendettement qui mesure le nombre d’années pour rembourser l’encours de la dette avec l’épargne 
brute est de 2,21 années en 2017 soit une performance voisine de la moitié de la strate nationale (autour de 4) et 
inférieure de plus de la moitié de la strate départementale (à plus de 5). 
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PRINCIPAUX RATIOS (suite)  
 



II - LA SITUATION FINANCIERE DE CAMBO-LES-BAINS 
INVESTISSEMENT 
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A. LES DÉPENSES D’ÉQUIPEMENT 
 En 2017, les dépenses d’équipement brut s’élèvent à 2 167K€ sachant que le montant 
moyen annuel des investissements réalisés sur la période 2013 à 2017 inclus s’établit à 2 271K€. 

 

 

B. LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 Les recettes réelles d’investissement se sont élevées à  2 556K€ en 2016 contre 3 052K€ 
en 2016. Elles évoluent donc à la baisse pour 496K€. Aucun nouvel emprunt n’a été contracté.  
 
 En 2016, la commune a bénéficié d’un fonds de concours de la CDC ERROBI de 980 616€ 
contre 369 126€ en 2017 et 350 000€ à venir en 2018 (foncier Tillac), pour atteindre le total 
initialement prévu à savoir 1 699 752€. 
 Soulignons le caractère exceptionnel et ponctuel de ce fonds réparti sur la période 
triennale 2016-2017-2018. 



II - LA SITUATION FINANCIERE DE CAMBO-LES-BAINS 
INVESTISSEMENT (suite) 

Seuls 4 emprunts ont été contractés depuis 2012 : 
- 1 emprunt à court terme de 500K€ en 2012, intégralement remboursé en 2013 ; 
- 1 emprunt à court terme d ’1,15M€ en 2013, intégralement remboursé en 2015 ; 
- 1 emprunt d’1M€ en juin 2015 remboursable sur 12 ans au taux de 1,25% ; 
- 1 emprunt d’1,1M€ en décembre 2015 remboursable sur 12 ans au taux de 1,20%. 
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C. LES EMPRUNTS 



III – LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2018 
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 Les orientations générales du budget 2018 intègrent les tendances politiques 
suivantes : 

 

– Limiter l’évolution des taux d’imposition au taux d’inflation prévisionnel pour 
2018, à savoir 1,20%, et ce afin de maîtriser la pression fiscale des ménages, 

 

– Affecter les marges dégagées (excédent de fonctionnement) exclusivement à 
l’investissement,  

 

– Maintenir  un niveau d’investissement significatif, 

 

– Procéder aux réalisations foncières déjà envisagées en 2017. 



III – LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2018 (suite 1) 
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Sans entrer dans le détail du budget 2018 qui sera soumis à l’appréciation de la commission des finances du 
19/03/2018 puis à celle du conseil municipal du 26/03/2018, il est néanmoins possible dès à présent d’en 
esquisser les grandes lignes : 

 

 LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT ne devraient pas subir de nouvelles diminutions du fait d’une 
stabilisation tant de la DGF que et des attributions de compensations de la CAPB mais seront affectées par 
l’abandon des NAP à compter de la rentrée 2018. 

 
 

 Les objectifs fixés par la Loi de Programmation des Finances Publiques 2018-2022 rappelés ci-avant vont 
forcément imposer des efforts sur la période 2018-2022 étant précisé que pour 2018 la suppression des 
NAP impactera également notre budget des dépenses. 

 
 

 LES DEPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT : Le tableau ci-après détaille les programmes 
d’investissement envisagés en 2018 ainsi que les financements correspondants, précision étant encore faite 
ici que les fonds de concours (350K€) ne seront plus perçus qu’au titre de 2018. 
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III – LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2018 (suite 2) 
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LES EQUIPEMENTS BRUTS 2018 

III – LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2018 (suite 3) 



IV - LES BUDGETS ANNEXES 
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 LE BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT 
Projection 2018 : 
 
 La Communauté d’Agglomération Pays-Basque (CAPB) a voté le 04 novembre 2017 le transfert, à 
compter du 1er janvier 2018, de la compétence Eau et Assainissement.  
 
 En conséquence, nous n’avons plus de budget annexe assainissement à présenter. 
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 LE BUDGET ANNEXE DES CAVEAUX  (une seule section : le fonctionnement)   
 

 Exercice 2017 : 
 Fourniture et pose d’un caveau 2 places (6 210€). 
 Fourniture de 9 cavurnes en béton et 9 éléments en granit rose (3 078€). 
 Creusements de plusieurs fosses (7 278€). 
 
 Vente de 2 caveaux 2 places, 1 caveau 6 places et de 4 cavurnes pour un montant total de 10 350€. 
 
 
 Prévisionnel 2018 : 
 Il est prévu l’achat de 5 caveaux 2 places (10 K€), 2 caveaux 4 places (6 K€), 8 cavurnes  
 (3 K€) et des dépenses pour 13 reprises administratives (8 K€). 
  

 

IV - LES BUDGETS ANNEXES (suite) 



V - LES ANNEXES DIVERSES 

 1- les ratios 
 

 2- les concours financiers 
 

 3- la fiscalité 
 

 4- la tarification 
 

 5- les subventions versées 
 

 6- les compensations perçues de l’EPCI de rattachement 
 

 7- l’encours de la dette 2017 - 2027 
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1 – Les ratios 
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2 – Les concours financiers 



3 – La fiscalité 
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4 – La tarification 
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a – Arnaga : 



4 – La tarification (suite 1) 
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b – Médiathèque : 



4 – La tarification (suite 2) 
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c – aire de camping-cars : 



4 – La tarification (suite 3) 
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d – ALSH : 
Tarifs appliqués depuis le 1er janvier 2018 suite à la prise en charge de la Caf pour 4€/jour pour les 
coefficient < 650€ au lieu de 3,60€/jour auparavant. 
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4 – La tarification (suite 4) 

d – ALSH (suite) : 



4 – La tarification (suite 5) 

d – ALSH (suite) : 
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4 – La tarification (suite 6) 

d – ALSH (suite) : 
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4 – La tarification (suite 7) 

e – taxe de séjour : 
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5 – Les subventions versées 

6 – Les compensations perçues de l’EPCI de rattachement 



7 – L’encours de la dette 2017 - 2020 
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